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Délibération n° 163/2017 

 

163 – DÉLÉGATION DE POUVOIR DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE (ARTICLE L 
212-34 DU CODE DU PATRIMOINE) 
 
L’article L 212-34 du code du patrimoine dispose que : 
 

Le conseil municipal peut émettre des vœux tendant à ce qu'il soit fait usage par l'Etat, au profit de la commune, 
du droit de préemption établi par la loi sur les documents d'archives classés et non classés.  
Il peut déléguer l'exercice de cette compétence au maire dans les conditions prévues à l'article L. 2122-23 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
En conséquence, il vous est demandé de délibérer sur l’opportunité d’une telle délégation de pouvoir 
qui est destinée à permettre un meilleur fonctionnement et une parfaite réactivité des institutions 
communales. 
 
Il est précisé que si une telle délégation est donnée au Maire, l’article L. 2122-23 du Code général des 
collectivités territoriales dispose : 
 

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 sont soumises aux mêmes règles que celles qui 
sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  
Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les décisions prises en application de celle-ci 
peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions 
fixées à l'article L. 2122-18. Sauf disposition contraire dans la délibération, les décisions relatives aux matières 
ayant fait l'objet de la délégation sont prises, en cas d'empêchement du maire, par le conseil municipal.  
Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal.  
Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 
 
- DONNER délégation de pouvoir à Monsieur le Maire, et ce pour la durée de son mandat, afin de lui 
permettre, au nom de la Commune, d’émettre des vœux tendant à ce qu'il soit fait usage par l'Etat, au 
profit de la commune, du droit de préemption établi par la loi sur les documents d'archives classés et 
non classés. 
 
- DÉCIDER que Monsieur le Maire devra rendre compte à chacune des réunions obligatoires du 
Conseil Municipal, des décisions prises en vertu de cette délégation. 
 
- DÉCIDER qu’il pourra y être mis fin à tout moment, en tout ou partie, sur décision du Conseil 
Municipal. 
 
- DÉCIDER qu’en cas d’empêchement de Monsieur le Maire, les dispositions de l’article L. 2122-17 
du Code général de Collectivités territoriales s’appliquent : En cas d'absence, de suspension, de 
révocation ou de tout autre empêchement, le Maire est provisoirement remplacé, dans la plénitude de 
ses fonctions, par un adjoint, dans l'ordre des nominations et, à défaut d'adjoint, par un conseiller 
municipal désigné par le conseil ou, à défaut, pris dans l'ordre du tableau. 
 
Monsieur le Maire entendu 
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